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Consultation à distance du 09 août 2019  

_________________________ 
 
Participants :  Jean-Pierre SIUTAT – Président 
 
Christian Auger ; Thierry BALESTRIERE, Cathy GISCOU, Jean-Pierre HUNCKLER, Gérald NIVELON, 
Yannick OLIVIER, Stéphanie PIOGER, Alain SALMON 

 
N’ont pas participé à cette consultation : Pierre DEPETRIS, René KIRSCH, Philippe LEGNAME, Nathalie 
LESDEMA, Paul MERLIOT 

 
 
 
Les membres du Bureau Fédéral sont amenés à se prononcer sur des propositions de conciliation du 
CNOSF concernant les clubs 1) AS Cherbourg 2) Charleville Mézières. 
 
 

 Sur la demande de dérogation de l’AS Cherbourg d’engager une équipe en RM2 
 

Le Bureau Fédéral valide la proposition, à l'unanimité des membres ayant répondu à la 
consultation. 

 

Pour : 9 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 Sur la demande de dérogation de l’AS Cherbourg afin d’engager une équipe en RF2 
 

Le Bureau Fédéral valide la proposition, à l'unanimité des membres ayant répondu à la 
consultation. 

 

Pour : 9 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 Pour que la décision de maintenir l’équipe U17 de l’AS Cherbourg en Régional revienne à la 
Ligue de Normandie 
 

Le Bureau Fédéral la proposition, à l'unanimité des membres ayant répondu à la 
consultation. 

 

Pour : 9 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 Que la rétrogradation de Charleville Mézières en NM2 soit substituée à la décision de la 
chambre d’appel de la FFBB 
 

Le Bureau Fédéral la proposition, à l'unanimité des membres ayant répondu à la 
consultation. 

 

Pour : 9 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Bureau Fédéral 



 
 
Prochaine réunion du Bureau Fédéral le 30 Août 2019 à Dax. 


